Définition et diagnostic de la mort en France en 2011
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L’homme a de tout temps cherché à comprendre et à définir la mort, sans pour autant apporter de réponses univoques, consensuelles, universelles et définitives aux questions qu’elle lui pose. Pourtant, face à certaines situations jugées essentielles pour son développement, sa survie et sa pérennité, il se voit contraint de s’appuyer sur des bases de connaissances imparfaites ou incomplètes, pour étayer ses choix et prendre des décisions pratiques. C’est le cas de la mort.
Qu’est-ce que la mort ?

Pour le philosophe et les religions, c’est un concept métaphysique. Pour le juriste, c’est un fait, impliquant une réglementation particulière. Pour le médecin, c’est un diagnostic à un moment donné.
En fait, trois notions de morts sont classiquement distinguées :

La mort biologique, avec arrêt d’activité de toutes les cellules de l’organisme, allant vers la putréfaction ; La mort clinique, traduisant l'arrêt permanent du fonctionnement de l’individu ; La mort ontologique, avec “séparation de l’âme et du corps”.

Pourquoi aujourd’hui s’intéresser aux critères diagnostics de la mort, et vouloir en préciser l’heure exacte ? Parce que l’évolution des techniques médicales, et les non-réponses à certaines questions pratiques ont aujourd’hui des conséquences individuelles, culturelles et sociales majeures, sources d’angoisses et de controverses : Peut-on séparer avec certitude les vivants des morts en cas de grandes épidémies ou de catastrophes ? Y-a-t-il un risque d’être enterré vivant ? Faut-il ou non poursuivre des soins chez ce patient : est-il mort ou vivant ? A partir de quand peut-on prélever des organes chez un sujet dit décédé ?

En pratique, il n’existe pas d’autres moyens de définir la mort qu’en énumérant la disparition de signes vitaux. Au fil de l’histoire de l’homme, trois fonctions « vitales » essentielles ont donc été reconnues : la respiration, la circulation sanguine et le fonctionnement cérébral. Il suffit que l’une d’entre elles disparaisse pour que les deux autres déclinent immédiatement. Ainsi, lors d’un arrêt cardiaque, il faut moins de trois à dix minutes pour que le cerveau subisse une destruction complète et irréversible par interruption d'apport d’oxygène aux neurones, entraînant du même coup l'arrêt de la respiration, contrôlée par le tronc cérébral.

Sur le plan médical, la mort n'est donc pas un événement ponctuel, mais un processus inéluctable qui voit décliner une à une l’ensemble des fonctions vitales. Quels que soient le rythme et l'ordre de ce déclin, les rouages de la mécanique s'enchaînent sans que rien ne semble pouvoir les interrompre. Pourtant, depuis le début des années 50, les progrès technologiques ont permis de suspendre ce processus. En assurant artificiellement deux des trois fonctions vitales (respiration et la circulation sanguine) les médecins ont ouvert une parenthèse sur le chemin biologique qui conduit de vie à trépas. Du même coup, le moment du décès n'est plus aussi certain ni radical qu'auparavant et fluctue à mesure que les techniques de la réanimation s'améliorent. Le problème est alors non pas d’identifier l’heure de la destruction de telle ou telle structure définissant la mort, mais de définir le moment de l’irréversibilité de ce processus malgré les techniques mises en oeuvre.
Sur le terrain, s'assurer du décès d'une personne s'est longtemps résumé à un acte rudimentaire (croque-morts du Moyen Age, mesure du pouls et condensation sur un miroir placé devant la bouche jusqu'aux années 50-60). Aujourd’hui, cette caractérisation exclusivement cardio-vasculaire de la mort a cédé la place au concept de "mort cérébrale", c'est-à-dire " la perte irréversible de toutes les fonctions de l'ensemble du cerveau, du tronc cérébral et des deux hémisphères" (Comité ad hoc de l'Ecole médicale de Harvard – 1968).
C’est donc maintenant l'état du cerveau qui préside au classement final du patient du côté des morts ou du côté des vivants. Pour autant cette définition médicale de la mort et ses modalités diagnostiques, régie par des textes réglementaires en France (cf décret du 2 décembre 1996), fait toujours débat dans notre société, qu’il s’agisse de la reconnaissance de la destruction du cerveau comme définition de la mort d’un individu, ou des critères eux-mêmes d’évaluation de cette destruction irréversible du cerveau. En effet, lors d'un arrêt cardiaque ou respiratoire, toutes les zones du cerveau n'offrent pas la même résistance à la diminution d'apport en oxygène. L'étendue des dégâts dépend donc du moment où intervient la réanimation. Sachant que le tronc cérébral est considéré comme le cerveau primitif qui organise les fonctions réflexes (respiration), et que les hémisphères, eux, sont le siège des plus hautes fonctions cérébrales, comme la mémoire, l'apprentissage, le langage, la conscience humaine, comment savoir alors si un patient a des chances de s'éveiller un jour ?
Particulièrement difficiles à diagnostiquer, ces états exposent le monde médical à deux terribles écueils : limiter les soins chez des patients qui pourraient retrouver leur conscience ou, au contraire, s'acharner à soigner des patients qui, eux, sont déjà morts. Autrement dit, le problème n'est plus tant maintenant de savoir quand la mort survient, mais quand la déclarer.
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